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Boyé, Boyé promesse et dellaissem(en)t
de jouissance

L an mil six cens soixante un et lé vingt
cinquiesme jour du mois de janviér apres midy
dans la boutique a( )villemur &a regnant louis
&a pardevant moy( )no(tai)re royal soubz(sig)ne et( )presans
les tesmoingz bas( )nommes a( )esté en( )personne
m(aîtr)e anthoine boye no(tai)re royal d(e )villemur lequel
dé gré a( )declairé a( )m(aît)re jean boye son( )pere sy
devant no(tai)re dud(it) villemur qu( )il sé despart de( )la
faculté qu( )il avoit d habitér avec sa familhe
durant sa( )vie en la maison qué led(it) boye pere
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pocede en( )ceste ville scize dans la grand rue
et proche la( )porte sainct jean et cé au( )moyen
de( )la( )donna(ti)on qu( )il luy avoit faicte de( )l( )uzage
et habia(ti)on de( )lad(ite) maison par son contract de
mariage avec dam(ois)elle jeanne de devia rettenu
par albouy no(tai)re lé vingt neufie(me) juillet mil
six cens cinquante quatre a( )la( )charge toutesfoix
qu( )il sera loisible aud(it) boyé filz d( )habitér en s(e)ul
avec sa familhe dans lad(ite) maison pandant
trois mois a( )compter de( )ce jour apres lesquelz
il sera tenu de vuidér icelle et d( )en laissér
la( )pocession libre a( )sond(it) pere cé qu( )il promet
de faire de( )bonne( )foy a( )paine de tous despans
domaiges e(t )intheretz sans prejudice
toutesfois des autres advantages quy luy
ont esté faictz par led(it) contract de( )mariage
aux quelz il n( )entand desrogér et des demandes
qué lesd(ites) parties ont a( )sé faire respectivem(en)t
lesquelles ilz( )sé reservent par expres
et pour cé dessus observér lesd(ites) parties
chascune en cé qué lé concerne ont obligé
leurs biens qu( )ont s(o)ubmis aux rig(u)eurs
de( )justice et l a juré presans m(aîtr)e pierre
prouho doct(eur) et ad(voca)t en la cour et jean auriol
marchant dud(it) vill(emur) signes avec lesd(ites) parties
et( )moy( )no(tai)re requis
                                                 Boye
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